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Entrée en Nouvelle-Calédonie pour les non
kanaks

Par jacques22, le 13/04/2016 à 09:48

Bonjour,

Est-il légal que des compagnies aériennes traitent les néo-calédoniens de naissance mais
non kanaks comme des étrangers lorsqu'ils veulent acheter un billet d'avion pour se rendre en
Nouvelle-Calédonie alors que non seulement elle est toujours française mais que même les
kanaks sont européens!!!???

Merci d'avance.
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